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SIGLES ET ABREVIATIONS

A-S =Association Sportive

CDEPS = Centre Départemental d'Education Populaire et Sportive

C.N.O.S.S = Comité National Olympique Sportif Sénégalais

CO.DE.KA = Comité de Développement de la Commune Kaolack

CONFEJES = Conférence des Ministères de la Jeunesse et des Sports des
Pays d'Expression française.

CID =Commission Technique Départementale

et
EPS = Education Physique Sportive

FEN.S.S.U = Festival National du Sport Scotaire et Universitaire

I.A = Inspection d'Académie

l.D.E.N =Inspection DépartementaJe de J'Education NationaJe

INSEPS = Institut National Supérieur de l'Education Populaire et du Sport.

I.R.S = Inspection Régionale des Sp0l1s

M.J.S = Ministère de la Jeunesse et des Sports

M.S = Müistère des Sports

S.D.U = Secrétariat Départemental de l'UASSU

U.A.S.S.U = Union des Associations Sportives Scolaires et Universitaires
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INTRODUCTION

Le Sport à l'école a été considéré depuis très longtemps comme un moyen d'éducation de
l'enfant.

C'est autant dire que le principe qui sous~tend toute action éducative prend en charge les
activités physiques et sportives en général et le sport en partculier.

Il s'agit du développement hannonieux de l'être en devenir, pour qui, l'acquisition de
savoirs}de savoirs-faire et de savoirs-être, facilite l'intégration dans la société.

En effet, les activités physiques et sportives permettent une construction progressive des
conduites motrices et satisfont un désir d'action et de mouvements ainsi que l'épanouissement
de l'enfant.

D'ailleurs, la réglementation, la promotion et l'organisation des activités physiques et
sportives à l'école sont toujours demeurées une préoccupation constante des Autorités séné
galaises.

Et cela est justifié par les reconunandations officielles du systérne éducatif sénégalais
notamment les lois 7 J- 036 du 3 juin 1971 et 91- 22 du 16 février 199] portant orientation de
l'Education nationale et accordonnant une place importante à J'Education physique et sporti
ve et le decret 71-765 du 12 juillet 1971 portant réglementation des activités sportives scolai
res et univesitaires.

Le Ministère des sports, en ce qui le concerne, et en synergie avec tous ceux qui intervi
ennent sur la composante scolaire, entend rationaliser toutes les actions en faveur de
l'UASSU.

Seulement, les programmes instaurés dans ce cadre ne donnent pas toujours les résultats
escomptés du fait qu'ils ne sont pas réellement accompagnés des moyens qu'ils exigent, mais
aussi du fait que les principaux acteurs ne sont pas souvent associés à l'élaboration de ces
différents programmes, ou ne sont pas suffisamment sensibilisés et formés pour la bonne
exécution de ces programmes.

Cette situation à laquelle s'ajoute le désengagement de l'Etat dans les secteurs sociaux
tels que l'Education et le Sport, a fini par provoquer une certaine léthargie dans le fonction
nement de l'UASSU et surtout la longue suspension du FENSSU de 1987 à 2002.

Il est aussi important de noter que ces difficultés de la fédération scolaire ne connaitront
une amélioration que lors de la saison 1998 / 1999 qui a été considérée comme une période de

Relance par le Ministère de la Jeunesse et des Sports de l'époque avec l'octroi de moyens
substantiels et la mise en place de mesures d'accompagnement pour permettre à l'UASSU de

retrouver son lustre d'antan. 4
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C'est d'ailleurs cette date, qui constitue le point focal et la référence pour notre étude, qui
va nous pennettre de voir le chemin parcouru - les réalisations et les limites -,et aussi de déga~

ger des reconunandations dans le sens de la consolidation de cette relance du sport scolaire en
général et particulièrement à Kaolack où nous étions chargé de l'application concréte de cette
relance en tant que secrétaire départemental de l'UASSU.

Comme on le voit donc, le choix du sujet, centré sur le Sport Scolaire au niveau de l'Ecole
Elémentiare dans la Commune de Kaolack, loin d'être fortuit, répond à certaines motivations.

Une première motivation est liée à nos expériences personnelles dans le domaine des
activités sportives scolaires où nous avons rempli souvent les fonctions de Secrétaire dépar
temental de l'UASSU malgré notre appartenance au corps des Maitres d'Education populaire
destinés essentielleement à l'animation socio-éducative.

Une deuxième raison s'explique par le fait que le Sport scolaire, malgré quelques difficulté')
se porte assez bien dans la Commune de Kaolack et qu'il est nécessaire de mener une
reflexion pour sa redynamismion .

Une troisième motivation, qui consiste à n'étudier l'UASSU qu'à l'école élémentaire, se
justifie par le désir et la volonté de mieux faire connaître les enjeux et de mieux valoriser
l'UASSU au niveau des petites catégories, base de toute politique de développement.

Quant à la méthodologie adoptée, les contraintes en temps et en moyens financiers ne nous
ont pas permis de mener des enquêtes. Nous nous sommes donc limité à la consultation de do
cuments officiels et d'archives, à l'exploitation de statistiques et banques de données de cer
tains services, mais aussi à des discussions et échanges avec certains acteurs de l 'UASSU.

C'est ainsi que nous nous sommes rendu succesivement au Secrétariat départemental de
l'UASSU de Kaolack, à l' IDEN de Kaolack, au Comité de Développement de la Commune
de Kaolack, au Secrétariat général national de l'UASSU el au Service de la Documentation du
Ministère des Sports.

En effet, le théme de notre étude se divise en deux panies.

Une première partie intitulée: « Généralités sur l'UASSU au Sénégal» comporte cinq (05)
chapitres dont le premier traite de l'Historique de l'UASSU, le second présente les Missions
et AHributions,le troisième retrace les Statuts et Réglements, le quatrième évoque les Contrai
ntes Majeures et le cinquième expose les Grands Axes de la Relance de 1998/ 1999.

Une deuxième partie relative à l'UASSU Elémentaire dans la Commune de Kaolack, se
compose de six (06) chapitres ayant trait respectivement à la Présentation de la Commune de
Kaolack (chap 1), au Fonctionnement des Structures de l'UASSU locale (chap Il ), à l'Orga
sation des Compétitions (chapiii ),aux Moyens (chap IV) aux Difficultés (chap V ) et aux
Recommandations (chap VI ).
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PREMIERE PARTIE

« GENERALITES SUR L'UASSU AU SENEGAL »
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Chapitre l : HISTORIQUE
La pratique du sport à l'école fut l'œuvre de la colonisation .Elle s'etait d'abord

développée dans les écoles confessionnelles ( catholiques) avant d'atteindre fOuS les
établissements de Dakar.

Différentes disciplines sportives comme le Football, l'Athlétisme, la Natation, et le
Rugby étaient pratiquées au Sénégal, Capitale de l'Afrique Occidentale Française CA , 0 , F ),
qui abritait de grandes écoles telle"que William PONTY, Le lycée Faidherbe qui porte actuel
lement le nom de Cheikh Omar Foutlyou TALL et le Lycée Van Vollenhoven devenu Lycée
Lamine GUEYE.

En effet, devant l'accroissement grandissant du nombre d'écoles et de la population
scolarisée, les autorités politiques lancèrent l'idée d'organiser des compétitions à caractère
officiel et j undique au niveau scolaire et uni versitaire.

Ainsi le 29 mai 1952, J'association dénommée: « Office du Sport Scolaire et Universi
taire» de J' A .0 . F (O. S. 8 .U ) fut créée.

Ses statuts sont approuvés par l'arrèté général na 340 ! E dela même année el portant '>ur
l'organisation du sport scolaire et universitaire.

Mais j' O.S.S.U ne s'occupait en fait que des établissements de l'Enseignement secondaire
et universitaire. Cc n'est qu'après les indépendances que l'Union des Associations Sportives
des Ecoles primaires ( U . A . S . E . P ) a vu le jour.

Ces deu)( associations (0.8.S.U et U.A.S.E.P ), fonctionnaient parallèlement jusqu'en
197 0, période à laquelle un Professeur d'Education physique et sportive, le Français Pierre
SEGUY, alors conseiller technique au Ministère de la Jeunesse et des Sports, proposa leur
fusion.

Celle-ci se réalisera le 12 juillet 1971 sous le nom de l'Union des Associations Sportives
Scolaires et Universitaires ( UASSU ).
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Chapitre Il: MISSIONS Et ATTRIBUTIONS

L'UASSU a pour missions principales l'Orientation et la Coordination des activités
sp0l1ives et l'animation des associations sportives dans les établissements publics et privés
dispensant un enseignement supérieur, secondaire, technique, moyen et primaire.

Elle a pOUf attributions :

de contrôler le fonctionnement des associations sportives de tous les établissements visés
ci-dessus;

d'assurer la propagande en faveur de toutes les épreuves et manifestations sportives
proposées aux élèves des établissements d'enseignement précités;

d'organiser des épreuves spoJ1ives ayant un caractère de manifestation de masse;

d'organiser des compétitions scolaires et universitaires régionales, inter-régionales,
nationales et internationales;

d'organiser des compétitions ayant pour but de désigner dans chaque discipline sportive
les champions scolaires et universitairs du Sénégal;

d'organiser des manifestations artistiques et culturelles ( tombola, kermesse, théâtre etc.) ;

de représenter le Sénégal dans les organisations scolaires et universitaires intemationales ;

de représenter les associations scolaires et universitaires au Comité olympiqut: sénégalais
et dans les autres organismes sportifs de coordination.
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Chapitre III / STATUTS ET REGLEMENTS
L'UASSU est une association de droit public créée par le decret n° 71 - 765 du 12

juillet 1971 portant réglementation des activités sportives scolaires et universitaires.
Elle est reconnue d'utilité publique par decret nO 72 - 4361 MINT /DAGAT du 14 avril
1972.

Ces decrets sOnt complétés par l'arrêté n° 01033 du 10 février 1972 fixant le statut de
l'UASSU modifié par l'arrêté n02594 1PM / SEJS / du 20 mars 1973.

L'UASSU est placé sous l'autorité du Minstère des Sports et est administrée par des
organes na~onaux, des organes régionaux et des organes départementaux.

1 - Les Organes Nation<.lux :

- Le Conseil national: il est présidé par le Ministre chargé des Sports ou son représentant et a
: .pour fonction de se prononcer sur toutes les questions r.elative à l'organisation et au fonc

tionnement de l'UASSU ; d'examiner le rapport moral du Secrétaire général et d'approuver
chaque année les comptes de la gestion précédente et de voter le budget de la saison suivante.

-Le Bureau pennanent national: il est présidé par le Directeur de l'Education physique et des
Activités Sportives et est chargé:

• d'étudier les modifications à apporter aux réglements sportifs de l'ASSU ;

• de créer toute commission d'organisation gu' il juge utile;

• de contrôler le fonctionnement des secrétariats nationaux et régionaux;

• de soumettre au conseil national les modifications à apporter aux statuts;

• de se prononcer sur les projets de calendriers; ou sur tout projet d'organisation, présenté
par une association affiliée ou non, à J'intention des scolaires et des universitaires;

• d'assister le scrétariat dans l'organisation des épreuves nationales.

-La Commission nationale des Réglements et Pénalités: elle est présidée par le Directeur de
l'Education physique et des Activités Sportives et est chargée:

• de connaître en dernier ressort lout conflit né de l'interprétation ou de l'application des
réglem~r-ts par la commission technique régionale qui doit s'être préalablement prononcée
sur le différend ;

• de donner son avis au Secrétaire général, sur toute question d'ordre juridique concernant
le fonctionnement de l'UASSU.

Ses décisions sont sans appel.

9
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Le Secrétariat Général: il est dirigé par le secrétaire général assisté d'un secrétaire
général adjoint et d'un trésorier général qui sont tous les trois nommés par le Ministre
des Sports.

Le Secréaire général de l 'UASSU est chargé de prendre toutes les dispositions pennettant
d'atteindre les objccti fs définis par le Conseil national. Il veille à leur application et prend
toutes les mesures tendant à assurer le bon fonctionnement de l'UASSU.

Il a aussi:,ipour rôle de diriger et de coordonner l'action des secrétaires régionaux,
d'ordonner les dépenses, de représenter l'UASSU au sein de tous les organismes sportifs au
niveau national et international, d'assurer la liaison entre le sport scolaire et les sports civil
et militaire, de présenter, chaque année, au conseil national le rapport général des activités.

2- Les Organes Ré;donaux

· Le Conseil régional: il est présidé par le Gouverneur de la Région et est chargé, au niveau
de la région, d'une mision semblable à celle du Conseil national.

· Le Secrétariat régional de l' UASSU: il est dirigé par un Secretaire général qui est nommé
par le Gouverneur de la Région et a les mêmes missions, au niveau de la région, que le Secré
taire général national,

· La Commission technique régionale: elle est présidée par l'Inspecteur régjonal des sports et
a des fonctions identiques à celles de la commission nationale.

3- Les Organes départementaux: à l'échelon départemental, ils ont les mêmes
fonctions que les organes régionaux et sont institués dans les mêmes conditions par les

. autorités administratives compétentes.

NB : Ces statuts sont complétës par d'autres textes portant Réglements généraux et
Réglements sporti fs de l'UASSU ( Edition 1982 / 1983 ) et régissant l'organisation pratique
des compétitions ( qualification des joueurs, catégories d'âge, arbitrage, licences,équipements,
réserves, durée des rencontres etc ... ) .

'i
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Chapitre IV 1CONTRAINTES MAJEURES

Comme décrite dans les chapitres ci-dessous l'UASSU, sur le plan réglementaire et
statutaire, est bien structurée ct revêt un caractère pluridisciplinaire.

Mais, au fil des années, les problèmes constatés dans l'enseignement de l'Education
physique et sportive onl eu des répercussions sur cette fédération qui souffre de beaucoup de
maux parmi lesquels on peut noter:

l'in~uffissancedes infrastructures, des équipements et des matériels sportifs liée au
caractère insignifiant des. budgets;

le faible taux de participation des élèves aux compétitions organiseés à leur intention
dO. au fait que la plupart d'entre eux méconnaissent ou ne sont pas intéressés par l'activité;

le caractère irréguI ier de l' 0 rgani sation des compét itions ;

\'inex istencc de cam pé\; tion pour ccrtains ct iscipl incs ;

le mauvais aménagement des emplois du temps qui, souvent, ne favorise pas l'organisa
tion de séances d'entrainement pour la préparation des compétitons ;

la surcharge horaire qui est un facteur de blocage pour la participation de certains
enseignants ;

la programmation des cours de certaines matières dites intellectuelles le mercredi
après-midi normalement réservé aux compétitions de l'UASSU ;

la longue suspension du FENSSU ( de 1987 à 2002 ) qui a plus ou moins découragé
certains acteurs ;

. NB : Le FENSSU qui est organisé chaque aIUlée dans une région, rassemble les champions
scolaires et universitaires des différentes régions et des différents disciplines sportives.

Pour mémoire, il a eu lieu successi vement à Thiès (1981), Dakar (1982), Ziguinchor (1983),
Saint-Louis (1984), Kaolack (1985 ),Louga (1986), Thiès (1987), Dakar( 2002), Thiès
(2003).
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Chapitre VI LES GRANDS AXES DE LA RELANCE DE 1998 / 1999

Face à ces contraintes qui commençaient à perdurer et il miner 13 bonne Illêln:h\.' lk
l'UASSU, l'Etal sénégalais, par Je biais du Ministère des Spotrs (M,j.S en son temps), a trou
vé la necessité d'apporter des solutions pour la résolution des problémes de !'UASSU.

Ce~t aj.~/que pendant la sa.ison 1998/ ?9;, le Min\:ère a inclus, dans son programme
annuel d actlvles, la Relance de I·UASSU qUI S est traduite par:

- l'ouverture de centres d'animation sportive à Dakar ( trois) et dans certaines
régions ( Fatick ) ;

- l'organisation de journées pédagogiques nationales de mise à niveau des
enseignants;

- la meilleure prise en compte de la protection du pratiquant et la réglementation surtout
en ce qui concerne l'assurance:

-l'orgarusation d'un grand cross de masse de l'UASSU ;

- le soutien aux programmes des fédérat ions sport ives notamment l' UASS U.

- le soutien à l'UASSU pour la souscripüon d'une police d'assurance ;

- la dotation en licences pour l'UASSU ;

- le soutien pour la tenue du conseil national;

- l'appui à la participation des Universités sénégalaises aux jeux universitaires de
l'Afrique de l'ouest.

12



A cela, il faut ajouter les autres appuis venant d'institutions prestigieuses (partenaires de
l'Etat) comme la Francophonie, la CONFEJES, le CNOSS, le Projet - FAC - M.J.S, et
revêtant diverses fonnes ( polices d'assurances, soutien aux phases finales surtout dans les
volets Restauration, Transport et Récompenses ).

Par ailleurs, il est important de noter que cette nouvelle impulsion constatée au niveau
du sport scolaire et universitaire s'est traduite par une hausse sensible du nombre de licenciés
(24219 en 1998/99 contre 22 000 en 1997/98 ), la reprise de (Cnaînès a(li\ it,:s l'UlllJJh: k·,
cross, la participation aux compétitions internationales et l'organisation de deux cents ( 2üU )
compétitions sur le territoire national.

Mais au delà de ce constat, il s'agit maintenant de voir concrétement ce que cette relan
ce a eu comme impact sur l'UASSU élémentaire de Kaolack, objet de la deuxième partie de
cette étude.

1
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DEUXIEME PARTIE:

«l'UASSU ELEMENTAIRE DANS LA

COMMUNE DE KAOLACK )
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Chapite r / PRESENTATION DE LA COlVIMUNE
DE KAOLACK

1- 1 1Historique et Population:

Kahola, noyau portuaire qui deviendra Kaolack, est [ondé en 1944 par NgalicK SARR,
pêcheur venu de Bassoul, village des îles du Saloum.

Le port de Kaolack deviendra rapidement un port très important de transport et de
négoce. JI anire alors les villages traditionnels et son environnement.

Sa position géographique en fait un 1ieu convoité par les Portuguais en 1855. C'est plus
tard, avec le développement de la culture arachidière, consécutif à l'abolition de l'esclavage,
que sa place conunerçante prendra de l'ampleur avec une cohabitation assez twnultueuse
entre Sérères venant des villages traditionnels environnants. ceux des île du Saloum. et les
éleveurs peuls à la recherche de points d'eau.

L 'histoire retiendra la confrontation entre Maba Oiakhou BA et le Bour Saloum du
mois de mai 1862 comme le rappellent à la mémoire cerains citoyens qui ont contribué à
l'extension el à la consolidation de ce qui est devenu la capitale régionale du Sine~Saluom

jusqu'à la réforme de 2984 qui a consacré la naissance des deux régions de Kaolack. el de
Fatick.

On retiendra des noms de Grandes figures comme Guédel MBODJl, Birame SOW et
son petit fils Mboutou SOW, Ndiamare NOIAYE, Ndiougary BA, Mbaba NOIAYE. Ibrahima
NIASS ( Baye), Serigne Bassirou MBACKE, lbrahima Seydou NOAO, Valdiodio NDIA YE .

Sur le plan démographique, Kaolack a CaMU un développement très rapide. C'est
ainsi que de 1070 habitants en 1891, la ville compte 2! 3 755 habitants en 1997 el plus de 300
000 habitants aujourd'hui établis sur ses 142 . 97 k.m2

.

EUe est en cours d'extension avec ses 26 quartiers officiels et ses 21 hameaux. Cette
occupation est le résultat d'une évolution constante. On y dénonbre aussi 14532 concessions
abritant J8 637 ménages.

La Commune a une population relativement jeune avec 58 .21 % de moins de 20 ans.
73 % de moins de 30 ans quand celle du troisième âge l 55 el plus) ne représènl~ quI.: 8 I~V ,

Cosmopolite, la ville est très riche en mouvements associatifs, relativement pauvre en
unités industrielles. La vie commerçante y est active compte tenu de sa position géographique
au carrefour de la Gambie, de la région de Diourbel. au centre de l'axe Sénégal, Guinée Bis
sau Mali, Guinée Conala)', à 192 km au Sud-Est de Dakar.

Commune mixte en J9 J7, de plein exercice en 1956, la politique de décentralisation a
rendu à Kaolack sa personnalité de collectivité locale en 1990.

Kaolack a un budget qui avoisine les deux milliards.
15
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Les associations sont:

La Vie associative:

à vocation économique: groupements d'intérêt économique ( GIE ), groupements de
promotion féminine ( GPF ), coopératjves de consommation, d'habitat, mutuelles,
associations écoJ'miques non formelles ( tontines, épargne et crédits rotatifs etc. ) ;

à vocation sportive et culturelle: club multi- sports comme le Saloum, à LU1e ou deux
disciplines ( club de Karaté et de Judo ), associations sportives et culturelles (A.S.C ) qui
sont au nombre de 44.

à vocation éthnique et de ressortissants de régions ou des pays voisins;

à base de castes : ( associations des Laobés, gnénios etc. )

Le troisième âge: outre sa pal1icipalion dans les associations il caractère éconumiquc
et culturel, se retrouve dans des formes asssociatives propres à cette catégorie de
personnes (Associations des retraités de J'IPRES, du Fonds nalionaJ, de J'Enseignement.
des anciens militaires) , Amicales de toutes sortes n' interpeJant que les rétraités et person
nes âgées de la cité.

Pour une conservation de la tradition familiale, chaque Kaolackois appartient à une orga
nisation composée exclusivement de membres de la même famille.

La poursuite du clan à [ravers ses trnditions est assurée par des « tours» ( rencontre orga~

nisée à tour de rôle chez chacun des membres ).
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1/ 3 - Le Secteur Jeunesse et Sport·

1.3.1- La Jeunesse:

Son encadrement se fait par le biais du CDEPS et des foyers des Jeunes installés dans
les quartiers.

En ce qui concerne le CDEPS, il a fait l'objet de travaux de réfection dans le cadre du
projet AGETIP ( Agence d'Exécution des Travaux d'Intérêl Public) .

Néanmoins, il est sous-équipé et n'abrite que deux sections (couture et informatique)
et ne compte que deux fonctionnaires et trois volontaires du Service civique national dont le
contrat expire en octobre 2003 .

Le CDEPS abrite aussi les locaux du Centre Conseil pour Adolescents ( CCA ) qui
s'occupe principalement de la santé de la reproduction des jeunes et adolescents.

Quant aux foyers des jeunes, ils ne sont pas fonctionnels pour la plupart. Ils sont soit
sous-équipés, soit non équipés, soit bloqués par des problèmes politiques ou réligieux .

D'ailleurs, certains quartiers ne bénéficient pas de foyers de jeW1es malgré leur
éloignement du CDEPS .

l .3 .21 Le Sport:

L'essentiel des équi pements, en terme cl' installation et de pratique sponi ve, se trouve
au niveau des établissements scolaires ( lycées et collèges surtout) et dans d'autres lieux tels
que le camp militaire et la mission catholique.

Au niveau de la commune, seul un stade à statut régional est fonctionnel et il se trouve
dans la partie Sud de la ville. On peut y noter:

une tribune de 10.000 places;
un terrain gazonné pOUT le football ;
un stadium avec terrain de volley, hand-ball basket-bail.

-t.
Dans les quariers, hormis le quartier Diamaguène OÛ J'association locale a réalisé un

magnifique complexe sportif ( terrain multifoncÜonneJ: hand-ball, basket-ball, ct volley-baIl) ;
partout ce sont de simples tenains avec ou sans buts qui servent de cadre pour la pratique du
football et quelques fois du hand-ball ( quartier Boustane ).

Très souvent, ce sont les boulevards ou les rues qui font offices de terrains de spot1s
(quartiers Sara, Ndorong etc. ) .

Pour la lutte, une arène peu fontionnelle située dans le quartier Boustane est le seul
cadre de pratique sportive à la fois de lutte ( très rare) et de théâtre de verdure (souvent) .

Concernant l'encadrement, le tableau ci-dessous fait le point de la situation qui met en
évidence le déficit en cadres pour un encadrement de qualité.
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Tableau 1

Basket-baIl Football Hand~ball Volley-ball Athlétisme Boxe Lutte

Instructeurs 0 1 4 1 0 U 1

1

Entraîneurs 1 2 2 3 2 2 2
imedegré

Entraineurs 1 0 7 3 0 0 3
1ère degré

Animateurs 12 21 30 9 0 0 0
et

Initiateurs de base 1

Source: CODEKA et LR.S
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1- 4 - Le Secteur éducatif:

Le Préscolaire compte plus de miHe ( 1000 ) élèves répartis entre deux écoles publiques
et plusieurs écoles privées.

L'Elémentaire quant àlui comptabilise quanrante quatre (44) écoles dont trente neuf
(39) publiques et cinq (05 ) privées avec respectivement 28 723 élèves pour le Public et 3759
élèves pour le Privé soit un total de 32482 élèves ( 16 134 garçons et 16348 filles ).

Le taux de transition de l'élémentaire à l'enseignemant moyen est de trente pour cent
(30%) et le taux de scolarisation de 87, 08 %.

Kaolack compte aussi de nombreux collèges d'enseignement moyen et deux lycées ( un
pour l'enseignement général et un pour l'enseignement de l'Economie et de la Gestion) .

Mais si l'éducation formelle est bien structurée, en dépit des nombreuses difficultés aux~

quelles eHe est confrontée, l'éducation non formelle offre peu d'infrastructures à la population
de Kaolack.

C'est la raison pour laquelle, la formation professionnnelle de qualité n'est très
dévéloppée à Kaolack corrune on pouvait s'y attrendre dans une grande ville.

Quant aux Daraas ( enseignement coranique ), ils font l'objet de peu d'attention et SOllt

sans support pédagogique ou matériel.

L'éducation surveillée pose peu de problèmes de structures. Seulement les jelmes repris
sont en contact avec les adultes dans les prisons, ce qui pose souvent Lin choix à opérer.

Par ailleurs, il faut signaler qe l'orientation et le contrôle, au niveau de l'éducation for
melle sont assurés par les services de l'Etat:

- l'IDEN de Kaolack-Commune ( il existe une autre IDEN qui s'occupe du reste du
Département de Kaolack ),

- J'LA de Kaolack.

Au total on peut dire qu'avec les difficultés de l'école Kaolackoise qui ont pour
noms,entres autres, vétusté et Jou insuffisance des infrastructures scolaires, éloignement
de certains quartiers par rapport à certaines écoles, faiblesse du taux de scolarisation par
rapport à certaines localités etc.), des mesures s'imposent, et on peut citer:

L'Accroissement du taux scolarisation par une augmentation des infrastructures scolaires;
La Réhabilitation des infrstructurcs existantes.
La Diversification du réseau de transport entre quartiers et structures d' acceui 1 etc;

Remarque: Les tableaux ci-dessous illustrent certains aspects de la situation décrite plus
haut au niveau de l'école élémentaire, notre champ d'étude.
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Tableau 2 : Situtation des Ecoles (statut - nombre d'écoles et nombres de classes)

Source: IDEN ( 2002 - 2003 )

Nombre d'écoles Nombre de classes Ecole à 12 classes

Secteur public 39 402 25

-

Secteur privé 05 89 3

Total 44 491 28

- 07 écoles comptent plus de 1000 élèves
- J'Ecole qui compte Je plus d'élèves est l'école Amadou Tanor DlENG du quartier

Tabangoye avec un effectif de 1371 élèves.

Tableau 3 : Effectifs des Elèves par secteur et sexe:

Source: IDEN ( 2002 - 2003 )

Garçons Filles Sous-Total

Secteur public 14049 14674 28723

Secteur privé 2085 1674 3759

Sous- total 16134 16348

Total Général 32482
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- on constate sur le plan global que les filles sont plus nombreuses que les Garçons (16
348 contre 16 134 )

- cette différence s'explique par le nombre de Filles dans le public () 4 674 filles confre
14 049 garçons ), dans le privé, les garçons sonl plus nombreux ( 2085 contre 1674

- par ailleurs, le nombre Iota) d'élèves dans le public ( 28723 ) est de loin supérieur à
celui du privé ( 3759 ).

Tableau 4 : Répal1ition des Enseignants par sexe
Source; IDEN ( 2002 12003 )

SEXE EFFECTI.FS POURCENTAGE

Hommes 300 64,94%

Femmes 162 35,06%

Total 362 100%

1

la majeurQ,partie de ces enseigants onl de plus 45 ans d'oû une tendance au vieillissement.

on ne compte pas de femme secrétaire d'A .S .
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Chapitre II / LE FONCTIONNEMENT DES STRUCTURES:

Les différentes instances de l'UASSU au niveau départemental sont: le Conseil
départemental, la Commission technique départementale el le SecTflanat départemental

2-1- Le Conseil départemental de l'UASSU ;

Il est présidé par le Préfet du Département de Kaolack et s'attache, dans la ligne
générale définie par le Conseil régional, à developper les activités spotives scolaires en
fonction de$ réalités propres au département.

:i

Il a pour rôle de faire le tour des questions liées à la bonne marche des activiés de
l'UASSU.

Mais depuis plusieurs années, et à cause de diverses contraintes, le conseil dépane
mental n'a pas pu tenir ses assises annuelles.

En lieu et place, ce sont des assemblées générales d' infonnations, présidées par le Direc
teur du CDEPS, en présence ctcl' IDEN de Kao lack- Commune >1< et des sc rétai res ct' A.S des
écoles élémentaires, qui sont organisées.

'" NB : Seules les écoles gérées par l'IDEN de Kaolack-Commune participent aux activités de
}'UASSU et cela depuis une dizaines d'années.

2 - 2 - La Commisson technique départementale:

Elle est présidée par le Chef du service départemental de la Jeunesse et des Sports et est
chargée d'assister le Secrétaire départemental de l'UASSU et de veiller, pendant la sais- son
sportive, au bon déroulement des activités.

A Kaolack, cette commission s'est attelée à régler les litiges (reserves, réclamations etc)
et à aider le secrétaire départemental dans l'organisation pratique des compétitions (recense
ment des terrains, arbitrage, surervision des matches) .

Par ailleurs, on peut noter à j'actif de la C.D.T, au cours de la saison 1998/99
l'organisation, avant le démarrage des compétitions, d'une session de formation sur les
réglements généraux à l'intention des enseignants- encadreurs.

2 . 3 - Le Secrétariat départemantal :

Il a à,sa tête un SecrétaÎre départemental qui est chargé, avec l'assistance de la C.D.T,
de prendre ~outes les disposilions permettant d'atteindre les objectifs définis par les Conseils
régional et départemental notammenl le bon fonctionnement sur le plan administrati f du
secrétariat départemental et la présentation du bi lan des acti vi tés de la saison ecoulée et les
programmes d'actions pour la saison suivante au Conseil départemental.
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Dans la Commune de Kaolack, leSecrétariat départemental s'evertue tant bien que mal
à s'acquitter de sa mission pratique qui est l'oganisation effective des compétitions (mise à la
disposition de licences et vignettes pour les A..S , acheminement des convocations etc .).

Le Secrétariat départemental a aussi confectionné des documents portant Réglements
généraux de l'UASSU qu'jl a mis à la dÎsposition des SecrétaÎres d'A.S à un prix abordable
(500 f) lors de la saison 1998 / 99 .
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Chapitre UI 1L'ORGANISATION DES COMPETITIONS:

3 . 1 - La Situation des Engagements et des Licences:

Elle varie d'une saison à une autre. Et depuis la relance de 1998 199 ( [' année 2001 
2003 n'étant pas prise en compte par le simple fait que les statistiques ne sont pas encore au
point ), cette situation s'établit cornrne suit:

Tableau 5 .

Saisons Sportives Nombres d'écoles engagées Nombres de Licenciés

Garçons Filles Total

1998/1999 37 695 151 846

1999/2000 27 404 102 506

2000/2001 18 227 71 298

2001/2002 J 24 418 89 507

Source: S.D.U de Kaolack

A traves ce tableau, on remarque que:

- Le nombre d'écoles engagées est très souvent proportionnel au nombre de licenciés
engagés. Autrement dit, plus les écoles engagées sont nombreuses, plus on compte de
licenciés;

~ Le nombre d'écoles qui participent aux activités de l' UAS SU est touj ours infèrieur au
nombre total des écoles de la Commune, c'est dire que toutes les écoles ne participent pas;

-La saison 1998 / 99 a «damé le pion» aux autres saisons en ce qui concerne la
participation des écoles à rUASSU .

Cela étant dû au fail que lors de celle année qui a coïncidé avec la Relance, les imprimés
(vignenes, licences et bordereaux) étaient gratuits pour le S.D. U et moins chers pour les
écoles contrairement aux autres saisons.

~ Le nombre de filles licenciées est toujours inférieur à celui des garçons.
24
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3 .2 - L'Arbitrage:

11 se déroule sans grosses difficultés à Kaolack.

En effet, pendant les phases Zonales, j1e.~tassuré par les maîtres - encadreurs et certaines
bonnes volontés.

Pour le reste de la saison , les matches à résultat immédiat , ce sont les membres des
commissions régionales des arbitres ( C.R.A ) des différentes disciplines sportives qui aident
le S.D.U moyennant des frais de déplacement.

3 .3 - Le Football :

C'est la discipline qui compte le nombre de participants le plus important.

Pour son organisation pratique, les écoles sont réparties en zones el en poules en tenant
compte de la proximité des unes par rapport aux autres pour atténuer tes difficultés liées au
déplacement.

A l'issue des matches de zones, le reste des compétitions se déroule sous fonne
d'êlilminatoires directes jusqu'à la finale.

Le tableau ci - après. donne, une idée précise du nombre d'équipes qui participent au
football depuis la Relance.

Tableau 6 :

Source: S.D.U de Kaolack

--

Années Scolaires Nombre d'écoles pour le Football Ecoles engagées toutes disciplines
confondues

1998/1999 33 37

1999/2000 26 27

2000/2001 18 18

2001 12002 23 24

1
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~ ce tableau montre que l'année de la Relance a enregistré plus de participants pour le
football que les autres où les licences étaient plus chères

- on peut aussi noter que c'est presque l'ensemble des équipes engagées qui participent aux
compéti tions de football ( 33 1 37 en 1998 1 99 ; 26 1 27 en 1999 1 2000 ;18 1 18 en 2000 1
2001 el 23 /24 en 2001 12002 ).

3 .4 . Le Hand-ball :

Le nombre d'équipes qui paI1icîpent aux compétitions de Hand-ball n'est pas du tout
important.

A l'image du football, les équipes sont organisées en poules (souvent deux) avec à la fin
des demi- finales croisées et une finale.

Par ailleurs, il faui noter qu'à Kaolack, le Hand-baH n'est organisé que pour les filles en
ce qui concerne J'école élémentaire.

Le tableau ci-dessous donl1e la situation du Hand-ball au cour:. des quatres saison::.
sportives ciblées:

Tableau 7 :
Source: S.D.U DE Kaolack

Saisons Sportives Nombre d'écoles pour le Hand-ball

1998/1999 07

1999/2000 07

2000/2001 06

2001 /2002 07

A travers ce tableau, on remarque chaque année que c'est presque le même nombre
d'équipes et les mèmes écoles qui compétissent pour le Hand-ball ( 06 équipes en 2000 1200 l
et 07 pour les autres années ).
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3 . 5 . L'Athlétisme:

Les compétitions d'athlétisme sont organisees en collaboration avec le Secrétariat
régional lors de manifestations appelées «Journées d'Athlétisme)} et qui concernent aussi
bien l'élémentaire que le secondaire.

Chaque année, on note la participation d'une dizaine ct'écoles, nombre insignifiant si on
prend en considération le nombre de médailles que l'UASSU élémentaire de Kaolack
enregistre chaque saison aux phases régionales et nationales.

Les statistiques s'établissent comme suit:

Tableau 8 :
Source: S.D.U de Kaolack

Saisons Sportives Nombre d'écoles pour l'AthlétÎsme

1998/1999 11

-

1999/2000 09

2000/2001 08

2001 12002 Il

On peut dire que l'Athlétisme vit la même chose que le Hand-ball . Ce sont
pratiquement les mêmes écoles qui s'intéressent, chaque année, à cette discipline .Ce qui fait
que le nombre de participants est sensiblement le même pour toutes les saisons.

3.6 -La LUTTE:

C'est une di scipl ine qui touche peu d'écoles ai ni veau élémentaire et son organisation
ne se fait pas de manière régulière.

Cette situation est due au fait que les catégories de poids retenues pour les phases
régionales ne concernent pas souvent l'Elémentaire, mais aussi au fait que lors de certaines
saisons sportives. la lutte n'a pas été retenue pour les phases nationales.

27



Voici la sitution de la lutte dans le tableau ci-après:

Tableau 9
Source S,D,V de Kaolack

Saisons Sportives Nombre d'Ecoles pour la Lutte

19998/ 1999 00

1999/2000 06 1

2000/2001 00

2001/2002 00

La situation de la saison 1999 / 2000 ( avec 06 écoles engagées contre 00 pour les
autres saisons) s'explique par l'orgnisation d'un festival communal à Kaolack cette même
année,
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Chapitre IV : LES MOYENS :

1

Les moyens qui permenent au Secrétariat départemental de fonctionner plus ou moins
correctement se composent essentiellement des droits d'engagement des écoles, du produit de
la vente des vignettes et licences et des trophées offerts par certains donateurs comme l'IDEN
de Kaolack- Commune ( ballons et cahiers) .

A cela. il faul ajouter les subventions octroyées, de façon irrégulièrej (épisodique ),
par la Mairie de Kaolack et l'UASSU naTionale.

Le tableau ci-après donne un aperçu sur les moyens de l'UASSU à Kaolack.

Tableau 10
Source: S.D.U de Kaolack

RESSOURCES
ANNEES

Ressources Subvention Subvention Autres Total
propres municipale UASSU subventions

nationale

1

1998/1999 113.07Sf Néant Néant
1

Néant 113.0751"

1999/2000 87.000f 500.000f Néant Néant 587.000f

2000/2001 57.000f Néant Néant Néant 57.000f

2001/2002 69.325f 60.000f 125.000f Néant 254.425f

Il convient de noter qu'en 1998/99, ['UASSU nationale n'a pas donné d'argent mais a
quand même octroyé gratuitement les licences et les vignettes aux Sçcrétariélls
départementaux dans le cadre de la Relance.

Par ailleurs,on remarque qu'en 1999/2000, la Mairie de Kaolack a dégagé W1e grosse
sonune ( SOO.OOOf) ayant pennis d'organiser un festival communal scolaire.

Concernant les dépenses, les statistiques restent muettes, honnis la saison 1998/99 où
J'UASSU a dépensé 113.000f pour des recettes de 113 075f, soit un réliquat de 75f .

Pour toutes les autre saisons, nos sources font état de déficit même si des chiffres ne
, S

sont pas avancees .
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Chapitre V / LES DIFFICULTES:

A l'image de toutes les structures s'occupant de sport à Kaolack l'UASSU vit
Jbeaucoup de dfficultés parmi lesquelles on peut citer:

- Le casse-tête récurrent de r homo 1ogat ion des 1icentes.

En effet, la plupart des ecales ont des problèmes avec les extraits de naissance des élèves.qui
sont des pièces obligatoires pour l'enregistrement des licences;

- Le démarrage tardif des compétitions qui a souvent des conséquences négatives sur le
calendrier de fin de saison et qui est dO essentiellement à la mise à la disposition tardive et à
l'insuffisance des imprimés mais aussi à l'al1itude de certains établissements scolaires qui
trainent les pieds pour remplir les formalités de participation;

- La mauvaise volonté ou le manque de motivation de cenains directeurs à faire
participer leurs écoles aux compétitions;

- Le chauvinisme et la méconnaissance des textes par beaucoup d'enseignants. souvent
source de problèmes;

- La féminisation et Je vieillissement du corps enseignant ne sont pas souvent favorables
aux activités sponives ;

- L'absence de planification mensuelle et annuelle de la pratique sportive au niveau des
programmes des écoles;

- Le manque de soutien pédagogique et de fonnation des enseignants sur le domaine de
J'Education physique et sportive:

- L'inexistence, la vétusté ou l'insuffissance des infrastructures et des matériels didacti·
que dans Ja plupart des écoles;

- Le manque de moyens qui est un obstacle majeur au bon déroulement de l'UASSU il
Kaolack .Honnis le produit de la vente des licences et vignettes et des engagements.l'UASSU
ne reçoit pas souvent de ressources additionnelles;

- La léthargie au niveau du conseil déprtemental de l'UASSU qui depuis des années, n'a
pas tenu ses assises.
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Chapitre VI! RECOMMANDATIONS

Au vu des contraintes et des difficultés énumerées ci~dessus, nous pensons que
des mesures s'imposent aussi bien au niveau du Département deKaolack qu'au niveau de
l'UASSU nationale pOUf un meilleuf fonctionnement de la structure afin qu'elle réponde aux
anentes des populations.

6. 1 - A KAOLACK:

Entre autres solutions aux problèmes de l' UASSU, on peut noter:

- la né'cessité pour toutes les écoles de déposer à temps l'état- civil des partici
pants au Secrétariat départemental de rUASSU afin de faciliter ['homologation des licences
et d'lviter les erreurs de catégories;

- dans le souci d'éviter certains contentieux plus ou moins inutiles, et liés à la
méconnaissance des textes, il est important que les secrétaires d'A.S soient formés et dispo
sent des régJements généraux de l'UASSU ;

- l'ensemble des acteurs de 1'UASSU ( CDEPS, enseignants etc. ) doivent s'atteler
à la mise sur pied d'une commission de recherche de moyens ( sponsors, organiation de mani
festatioJlucratives,parrainages etc) pour permettre au Secrétariat départemental de bien s'ac
quitter de ses missions ( fonctionnement, récompenses etc.) :

- La n~cessité pour les autorités scolaires (IDE. ) de faire la pression sur certains
directeurs d'écoles pour que leurs établissements participent âfectivement aux activités Je
l'UASSU;

- La necessitè de crêer une cellule de concertation entre le CDEPS, les
IDEN(Kaolack en a deux) et même les collectivités locales notamment la Mairie de Kaolack
pour permettTe un meilleur suivi des activiés ( conseils, soutien financier etc.) ;

- Concernant la diversification des activités et la promotion de certaines disciplines
sportives, il est nécessaire de collaborer avec les conseillers techniques régionaux et les ligues
et districts chargés de l'animation de ces activités;

- Il est important aussi de sensibiliser les Associations Sportives et Culturelles à
collaborer et appuyer ( encadrement technique, prêt ou don de maillots et de ballons etc.) les
écoles de leurs quartiers comme le fait bien l'A.S.C Ngane SAËR avec l'école de son
quartier;

~ La propsition qui nous semble la plus importante est la tenue, chaque année, du
Conseil départemental de rUASSU. Car c'est cette inlance qui permet de rassembler, autour
du Préfet, toutes les composantes de la sphère scolaire (Associations des parents d'élèves,ë1us
locaux, chefs de services, l:nseignants etc. ) et de prendre des décisions pouvant contribuer à
la promotion et au rayonncmnt de l'UASSU.
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6.2- A J'Echelon National:

Pour redynamiser le sport scolaire et universitaire, on peut envisager, entre autres
mesures:

- de motiver davantage les principaux acteurs de l'UASSU ( Secrétaires régionaux
et départementaux. Secrétaires d' A.S ) par l'octroi d'une indemnité financière ou de cartes
d'accés aux manifestations sportives;

- de mobil iser l'ensemble des enseignants d' E .P.S pour animer les A.S et organiser
les compétitions;

- d'inciter les chefs d'élablissements à prendre en compte les projets d'A.S dans les
projets d'établissement el à relancer les activités inler-classes ;

- de procéder à une meilleulQ.élaboration des emplois du temps afin de dégager le
temps nécessaire à la pratique de rUASSU ;

- de mettre en place des infrastructures el du matériel suffisant ({ en qualité et en
quantité» ;

- de menre toutes les infras!ructures sportives à la disposition de 1'UASSU le
mercredi;

- d'organiser, chaque année, des stages régionaux et départementaux de formation à
l'intention des énseignants-encadreurs etde certains officiels ~

~ de renforcer les moyens budgétaires existants;

~ de redynamiser la pratique sportive dans les universités afin d"améliorer qualitatl 
vement et quantitativement la participation des étudiants au FENSSU ;

- dïne i1er les 1nspections d' Académie et les 1npections régiona les des Sports d'une
part et les IDEN ct les CDEPS d'autre part à assurer le suivi des recommandations et des déci
sions issues des concertations au niveau central;

- de redynamiser effectivement le FENSSU ( régularité dans J'organisation des
activités el augmentation des moyens) .



CONCLUSION

Au terme de celle rél1~xion à travers laquelle nous avons voulu apporter une
modeste contribution pour une prise en charge des activités physiques et sportives el notam
menll'UASSUau niveau des écoles élémentaires dans la commune de Kaolack, nous pensons
ne pas nous éloigner des objectifs que nous nous étions fixé_et qui sont entre autres:

- dormer un aperçu global sur la situation du sport scolaire en insistant sur les
contraintes majeures;

- Exposer les grands axes de la Relance de l'UASSU au cours de la saison sportive
J998/1999 ;

- Mais aussi el surtout. faire le diagnostic, à partir de cette Relance, du sport
scolaire au niveau de l'école élémentaire dans la Commue de Kaolack en insistant sur les
difficultés et sur certaines solutions pour la redynarnisalion de celle activité.

Afin de mener à bien cette étude, nous nous sommes évertué à réaliser des entre
tiens avec des acteurs de l' UASS et à consulter des documents officiels et des rapports
produits sur l'UASSU et ses activités.

A cet effet nous nous sommes rendu compte que l'UASSU, même si elle organise
tant bien que mal ses manifestations. connaît quand même quelques difficultés à Kaolack; el

on peut citer principalement:

~ Le manque et / ou l'insuffisance des infrastructures et du matériel sportifs dans les
écoles;

- Le déficit dans la formation el dans la sensibilisation des enseignants- encadreurs
pour la pratique sportive;

- L'insuftisance des moyens pour Je secrétariat départemental de !'UASSU ;

C'eslla raison pOlir laquelle nOlis n'avons pas manqué de fàire des propositions
allant dans le sens:

- de l'augmentation des moyens du Secrétariat départemental;

- de la formation des encadreurs;

- de la concertation permanente entre autorités ( IDEN / CDEPS ) ;

de la redynamisation du Conseil départemental.
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Mais, ce que l'on peut dire d'une manière générale, c'est qu'avec le transfert des
compétences dont les activités de Jeunesse et de Sport font partie, l'appui effectif et subs
tantiel des collectivités locales est devenu une condition indispensable pour la relance tant
souhaitée de l'UASSU à la base.

De même, la concertation entre les Ministères des Sports et de l'Education nationa-
le devrait être effective et permanente afin de transcender la problématique de l'articulation
enlre Sport el Etudes en veillalll à la création d'Infrastructures pennettant aux élèves de mener
des Etudes tout en pratiquant le Sport de leur choix.

En somme, cette contribution que nous venons de produire sur le Sport scolaire est
loin d'être exhaustive.

Nous n'avons donc fait qu'esquisser des pistes en étant convaincu, qu'avec l'appui de
tous les défenseurs de la callse de l'UASSU, nous saurons les transformer en larges avenues et
grands boulevards pour fTayer la voie au rayonnement et à la promotion auxquels aspire la Fe
dération du Sport Scolaire et Universitaire.
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